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DIRECTION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE ET DU LOGEMENT (DGTL)

Lausanne, le 1er juillet 2021

Le Directeur général :

APPROUVÉ PAR LE DÉPARTEMENT COMPÉTENT

Lausanne, le

La Cheffe du Département :

LEGENDE

Zone réservée

Commune de Lausanne

Commune de Lausanne
Zone réservée cantonale

Périmètre de la zone 
réservée 

Zone réservée cantonale selon l’art. 46 LATC – parcelles affectées en « zone réservée à l’industrie et 
à l’artisanat » selon le plan d’extension 576 au lieu-dit « Camarès » à Vernand-Dessous

décaler de 1 le trait de la zone pour le périmètre 
et mettre 1 de largeur globale

50 m

25 m

1:1000

1:500

Échelle 1:5000

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE
du 3 juillet 2021 au 3 août 2021
à Lausanne

L'attestent

Le Syndic : Le Secrétaire :

décaler de 0.5 le trait de la zone pour le 
périmètre et mettre 0.5 de largeur globale

250 m

1. But

La zone réservée est destinée à limiter provisoirement la constructibilité des parcelles comprises dans le périmètre figurant 
sur le plan.

2. Périmètre

La zone est délimitée par le périmètre figurant sur le plan.

3. Inconstructibilité

¹ Sont interdits les établissements à caractère commercial, les établissements liés à des activités sportives ou de loisirs de 
plus de 300 m² de surface utile, ainsi que les surfaces administratives qui ne sont pas directement liées à une activité 
artisanale ou industrielle exercée sur place. Les surfaces de vente liées à une activité artisanale ou industrielle exercée sur 
place sont limitées à 300 m².

² Pour les constructions existantes décrites à l’alinéa 1, les rénovations, les transformations ainsi qu’une augmentation d’au 
maximum 300 m² des surfaces utiles peuvent être autorisées dans les limites des volumes existants, pour autant 
qu’aucune nouvelle place de stationnement ne soit prévue. De petits agrandissements du volume peuvent être autorisés 
pour des lucarnes, sas d’entrée, isolation périphérique, éléments techniques, etc.

³ Les autres règles de construction en vigueur sur cette zone demeurent applicables en plus des règles du présent 
règlement.

4. Validité

¹ La présente zone réservée ne s’applique pas aux demandes de permis de construire déposées à l’enquête publique 
avant le 3 juillet 2021.

² Elle a une durée de cinq ans à compter de son entrée en vigueur. 

³ Elle peut être prolongée de trois ans aux conditions de l'article 46, alinéa 1, LATC.

Commune de Lausanne
Règlement de la zone réservée cantonale

Liste des parcelles
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